
  

 

 Connaître les démarches d’amélioration de l’organisation industrielle 

 Comprendre la nécessité de la mise en place des démarches d’amélioration au sein de l’entreprise 

 Savoir identifier les points d’amélioration de l’organisation industrielle 

 Savoir identifier les outils à mettre en œuvre pour traiter ces points d’amélioration 

 

 

 Personne en situation de 
handicap : 
 

Formation ouverte aux  personnes 
en situation de handicap. 

Contacter notre référent handicap 
à l’inscription pour étudier les 
moyens d’accompagnement. 

 

Prérequis : Aucun 

Durée : 14 heures  
(Peut varier en fonction du besoin 
ou d’un positionnement). 

Public : Tout public  
 

Modalité :  Présentiel 

Moyens pédagogiques : 

Apports théoriques et pratiques 

Echange des expériences 

Quiz 

Référence AFPI : TER-07-018 
 

 LA COMPETITIVITE INDUSTRIELLE 

⤷ La réduction des coûts et la nécessité de renforcer la compétitivité des entreprises 

⤷ La recherche de la non-valeur ajoutée et des gaspillages 

⤷ Les principes de l’amélioration continue 
  

 LA DETECTION DES SOURCES D’AMELIORATION DE LA COMPETITIVITE 

⤷ Les indicateurs 

⤷ Le management visuel 

⤷ Le TRS ou mesure d’efficience 

⤷ L’audit / Le diagnostic 
 

 LES OUTILS D’AMELIORATION DE LA COMPETITIVITE 

⤷ Les 5S 

⤷ Le Kaizen 

⤷ La mise en place des Poka Yoké 

⤷ Le SMED 

⤷ L’AMDEC 

⤷ Les conditions de la mise en œuvre de ces outils 

PROGRAMME DE FORMATION 

 

COMPETENCES VISEES 

 

La formation « les outils d’amélioration de la performance »  a pour objectif de développer un esprit de diagnostic 
pour devenir un acteur de la performance. Au cours de cette formation, vous serez amené à connaître, identifier et 
mettre en place des démarches dans le cadre de l’amélioration de performance au sein de votre entreprise, afin de 
pouvoir développer des points d’améliorations dans l’organisation industrielle. 

OBJECTIFS 

 

 
 

Les outils d’amélioration de la 
performance 
 

DEBOUCHES PASSERELLES 

 Néant Néant 

MAJ : 17/03/25 V6 

Evaluation des acquis : 

Evaluation des acquis en continu par 
auto-examen 
Evaluation de la satisfaction: 

Enquête de satisfaction du stagiaire 
Sanction visée : 

Certificat de réalisation 
 

 

Accès à la formation : 

Selon le dispositif d'accès à la prestation, 
ces modalités peuvent comporter une ou 
plusieurs des étapes suivantes de façon 
à définir le parcours le plus adapté 
(parcours standard, raccourci, renforcé) : 
 
- information individuelle ou collective, 
- dossier de demande de formation, 
- identification, voire évaluation des 
acquis, 
- entretien individuel de conseil en 
formation 


